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Von: Newsletter Jurinfo
Gesendet: Freitag, 17. April 2009 10:33
An: Newsletter Jurinfo
Betreff: Newsletter No 2/2009 "Informations juridiques"

Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons le plaisir de vous faire parvenir le No 2/2009 de la Newsletter "Informations juridiques". Nous 
vous en souhaitons une bonne lecture. 
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1. Entrée en vigueur du Traité de Singapour sur le droit des marques et d'une modification de 
l'ordonnance sur la protection des marques 
L’Australie est le dixième pays à avoir ratifié, le 16 décembre 2008, le Traité de Singapour du 27 mars 
2006 sur le droit des marques (Singapore Treaty on the Law of Trademarks). Le Traité est dès lors entré 
en vigueur le 16 mars 2009 et prend effet pour les pays suivants : l'Australie, la Bulgarie, le Danemark, les 
Etats-Unis d’Amérique, le Kirghizistan, la Lettonie, la Moldavie, la Roumanie, Singapour et la Suisse. 
Informations complémentaires : http://www.ige.ch/f/jurinfo/j1100.shtm#a06. 
 
2. Adoption de la loi sur les conseils en brevets et de la loi sur le Tribunal fédéral des brevets 
Lors de sa session de printemps, le Parlement a mené à terme les délibérations concernant les projets de 
loi sur les conseils en brevets (FF 2009, 1725; http://www.admin.ch/ch/f/ff/2009/1725.pdf) et de loi sur le 
Tribunal fédéral des brevets (FF 2009, 1735; http://www.admin.ch/ch/f/ff/2009/1735.pdf). Il a adopté, à part 
quelques modifications mineures par rapport aux projets du Conseil fédéral, ces actes qui permettent de 
garantir un conseil compétent en matière de brevets et une jurisprudence de qualité dans les litiges en 
matière de brevets. A l’avenir, le titre de conseil en brevet sera protégé, et un nouveau Tribunal fédéral des 
brevets examinera les litiges civils en matière de brevets. Cf. textes soumis au vote final (loi sur les 
conseils en brevets, loi sur le Tribunal fédéral des brevets). 
 
3. Meilleure protection de la désignation « Suisse » et de la croix suisse aussi pour les denrées 
alimentaires 
Lors de sa séance d’aujourd’hui, le Conseil fédéral a décidé d’inclure les denrées alimentaires dans le 
champ d’application du projet de révision législative visant à renforcer la protection de la désignation « 
Suisse » et de la croix suisse (projet Swissness). Il a également arrêté les principes qu’il s’agira de 
concrétiser dans le message. La finalité de la révision est de préserver la valeur du label suisse sur les 
plans national et international. Communiqué aux médias (http://www.ige.ch/f/jurinfo/documents/j10818f.pdf) 
et des Informations complémentaires : http://www.ige.ch/f/jurinfo/j108.shtm. 
 
4. ACTA : Publication d’un résumé faisant le point sur l’état des négociations 
Les participants aux négociations en vue d’un accord de lutte contre la contrefaçon et le piratage (ACTA) 
ont publié un résumé détaillé de son contenu et de l'état d'avancement actuel des discussions. La Suisse a 
participé de manière déterminante à l’élaboration de ce document 
(http://www.ige.ch/f/jurinfo/documents/j1070401f.pdf) qui comprend des informations sur le contexte, les 
objectifs et la structure de l’accord planifié. Les éléments faisant actuellement l’objet de discussions sont 
présentés par chapitres qui formeront éventuellement le texte de l'accord. Les discussions en vue d’un 
accord contre la contrefaçon et le piratage ont débuté en juin 2008. Le prochain cycle de négociations aura 
probablement lieu au Maroc, en mai ou en juin 2009. 
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Avec nos meilleures salutations 
 
Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle 
Félix Addor 
Directeur suppléant 
 


